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Chambre des Représentants. 

SÉA~éK DU~ FBVRIBR i8~9. 

Transfc1·t nu budget des tlotalions de :1859, d'un crédit de 21SO,OOO francs 
ouvert, par la loi du 1.4 juin i8a3, nu budget des dotations de l'exer 
cice t8~3. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MBSSJEDBS, 

Par ln loi du !4 juin i8~5, il a• été alloué un crédit de 2:'$0,000 francs, pour 
frais de premier ameublement de l'habitation de Son Artesse royale Monseigneur 
le duc de Brabant, 

Ce crédit n'a pas encore été dépensé, et le déÏai dëN'ans, dans lequel il pouvais 
être reporté d'un exercice sur unantre, est é~oh.!é ~epuis !8~8. - Je viens, en 
conséquence, vous présenter, Messieurs, 'un ·proJèt' de loi destiné à en autoriser 
le report à l'exercice ¾8~9, 

Le Ministre des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 
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PRO~T DE LOI. 

BOi DE8 BELGES, 

osition de Notre MhJistrc des Finances, 

Le projet de loi doil\!11 teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, à 1n Chambre des fi.eprésentants, par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le crédit ouvert par la loi du 14 juin 18~5 (Moniteur du H>) 
au budget des Dotations de l' exercice f 8ts31 est transféré au 
même budget de l'exercice 18~91 sous l'art. ;pis et sous la 
rubrique: · 

" Frais de premier ameublement de l'habitation de 
li S. A. R, le Duc de Brabant. n 

\ 

Don~ à Laeken, le ~?S février 18\ 

L~OLD. 

Le Ministre~ Finances, 
FRtR&-O 


